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1. Le PRESIDENT invite les membres de la Commission a 
exprimer leurs vues sur le projet de resolution A/C.2/ 
L.ll85/Rev .2 et les amendements qui s'y rapportent 
(A/C.2/L.l213 et A/C.2/L.l214). 

2. M. BRITO (Bresil) dit que, lorsque le projet de 
resolution a ete presente par le representant du Koweit et 
que l'on a demande aux membres de formuler leurs 
observations ii son sujet, tres peu d'orateurs ont laisse 
entendre qu'ils approuvaient implicitement ce texte. Or on 
pretend maintenant que le projet de resolution prejuge les 
resultats de la Conference des Nations Unies sur l'environ-
nement. En fait, il n'est question au paragraphe 4 que de 
certains domaines generaux d'action et les resultats de la 
Conference n'y sont nullement prejuges. 

3. A l'alinea a du paragraphe 3 sont netteJ;llent indiques 
certains principes qui devraient etre respeetes et, etant 
donne que personne ne s'est prononce contre ces principes, 
les auteurs ont estime que !'accord etait general sur le projet 
de resolution. 

4. Au cours des consultations officieuses, les auteurs ont 
indique qu'ils etaient disposes ii admettre de nouveaux 
points de vue et, de ce fait, M. Brito annonce que des 
modifications ont ete apportees aux paragraphes 2 et 10. 
En consequence, le paragraphe 2 est maintenant libelle 
comme suit : " ... pour conseiller et aider le Secretaire 
general dans sa tache de preparation de Ia Conference, de 
veiller a ce que, dans l'exercice de leurs responsabilites, Ia 
documentation qui doit etre soumise aux pays participants, 
et en particulier le plan d'action ... ", ce qui rend le texte 
plus explicite. Le paragraphe 10 sera redige comme suit : 
"Reaffirme la primaute du developpement economique et 
social in dependant comme etant I' objectif principal et 
primordial de Ia cooperation internationale, dans !'interet 
du bien-etre de l'humanite, de la paix et de Ia securite 
mondiale". 

* Reprise des debats de Ia l428eme seance. 
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5. Les auteurs ont revise le projet de resolution avec le 
plus grand soin et se sont efforces, autant que possible, de 
tenir compte de !'opinion de tousles membres. A cet egard, 
le projet de resolution est une formule transactionnelle. 
M. Brito estime qu'il est bien equilibre, et il espere que la 
Commission pourra !'adopter sans difficulte. 

6. M. MOLINA DUARTE (Venezuela), presentant les 
amendements proposes par sa delegation sous Ia cote 
A/C .2/L.l213, remercie les auteurs de Ia cooperation dont 
ils ont fait preuve au cours des entretiens officieux, et il 
regrette que le manque de temps l'ait empeche de les 
consulter sur !'incorporation des amendements. Ces deux 
amendements traduisent !'opinion des pays en voie de 
developpement. Ils ont trait tous les deux a Ia solution des 
problemes de I'environnement qui ont pour origine Ia 
nature elle-meme, et il importe particulierement que Ia 
Conference de Stockholm tienne compte des incidences de 
ces problemes sur les pays en voie de developpement. Bien 
que Ia pollution industrielle ne cree pas pour eux des 
problemes tres graves, les pays en voie de developpement 
devraient neanmoins beneficier de toute politique inter-
nationale adoptee au sujet de l'environnement. Si les 
auteurs acceptent ses amendements, la delegation du 
Venezuela votera avec plaisir pour !'ensemble du projet de 
resolution. 

7. Mile DARLING (Royaume-Uni) dit que le projet de 
resolution A/C.2/L.ll85/Rev.2 a cause une grave pre-
occupation a sa delegation, tout d'abord parce que, quant 
au fond, il souleve des questions d'une importance consi-
derable et, deuxiemement, en raison de Ia maniere dont ses 
auteurs ont procede. Pour ce qui est de Ia question de 
temps, certains ont allegue que les delegations des pays 
developpes s'etaient deliberement abstenues de faire des 
observations sur le projet de resolution parce qu'elles pre-
voyaient une scission au sein du groupe des pays 
d' Amerique latine ou pensaient qu'il ne resterait pas assez 
de temps pour etudier le projet de resolution comme il 
convient. Ces allegations sont denuees de tout fondement. 
En fait, Ia delegation britannique voulait etudier de pres Ia 
question importante qui avait ete soulevee et s'entretenir de 
ses vues avec les delegations d'autres pays developpes. 

8. Malgre des echanges de vues entre un groupe repre-
sentant certains des pays developpes et un autre groupe 
representant les auteurs, tres peu a ete accompli en fait de 
negociations. Les auteurs n'ont voulu accepter aucune 
modification de leur texte ni meme eclaircir le sens du 
paragraphe 7 du dispositif, sur lequel tous les pays deve-
loppes s'interrogent. Une telle attitude au sein de la 
Commission est aussi regrettable qu'inhabituelle. 

A/C.2/SR.l435 
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9. Dans ces conditions, Ia delegation du Royaume-Uni et 
d'autres delegations representant des pays developpes ont 
estime necessaire de soumettre certains amendements 
(A/C.2/L.1214), afin que les membres de Ia Commission 
puissent les etudier et faire connaftre leur avis a leur sujet. 
Mile Darling tient done a presenter formellement ces 
amendements au nom de sa delegation et de celle de 
l'Australie. Bien que ces deux delegations se soient effor-
cees de ne considerer que les paragraphes qui leur causaient 
le plus de difficultes, elles ne sont aucunement satisfaites de 
la forme et du fond du reste de la resolution, qui est rempli 
de repetitions et qui contient un certain nombre de 
declarations d'une exactitude discutable. 

10. Le premier amendement porte sur le neuvieme alinea 
du preambule, ou sont formulees deux idees fonda-
mentales : premierement, Ia pollution a repercussions mon-
diales est causee essentiellement par certains pays haute-
ment develop pes du fait de leu,rs activites industrielles; 
deuxiemement, c'est a ces pays qu'incombe Ia respon-
sabilite principale de financer des mesures correctives. Non 
seulement ce paragraphe est inutilement accusateur et 
blessant, mais il ne repose pas sur des donnees scientifiques. 
Les auteurs ont ete incapables de fournir des exemples de 
pollution a repercussions mondiales causee par des activites 
industrielles, et ils ont en consequence indique qu'ils etaient 
disposes a considerer de "vastes repercussions", ce qui est 
encore d'une exactitude douteuse. Dans cet amendement, 
on reconnaft qu'il est necessaire que les pays developpes 
prennent des mesures pour Iutter contre Ia pollution qu'ils 
ont occasionnee, en particulier contre Ia pollution ayant des 
repercussions internationales, mais on n'y porte aucune 
accusation gratuite et !'on n'y condamne personne. II est 
regrettable que les representants des auteurs n'aient voulu 
etudier nile texte modifie ni aucune variante de ce texte. 

11. On peut parler en meme temps des amendements 
proposes au dix-huitieme alinea du preambule eta l'alinea b 
du paragraphe 4 du dispositif, puisqu'ils ont trait a Ia meme 
question. Le concept du rapport entre l'environnement et le 
developpement n'est certes pas une idee nouvelle. La 
delegation du Royaume-Uni ne peut accepter !'opinion 
exprimee par le representant du Bresil selon laquelle les 
objectifs de Ia Strategic internationale du developpement 
sont trop modestes et que. si !'on proposait de nouvelles 
mesures pour suivre !'evolution de Ia situation, il faudrait 
fournir des ressources supplementaires aux pays en voie de 
developpement. Au paragraphe 18 de Ia Strategic. il est 
tenu compte de cela, et il semble premature que Ia 
Commission modifie Ia Strategic - qu'on a mis deux ansa 
elaborer -- sans disposer de renseignements plus concrets et 
sans que des negociations fondamentales aient lieu sur le 
plan international. Le projet de resolution declare qu'il est 
necessaire de disposer de ressources financieres supple-
mentaires pour permettre !'application de mesures 
supplementaires nouvelles jugees acceptables, mais il ne 
donne pas Ia moindre indication sur la nature de ces 
mesures ni sur qui devrait les prendre. De meme, a la 
derniere phrase de l'alinea b du paragraphe 4 du dispositif, 
on fait allusion a la necessite de fournir des ressources 
financieres supplementaires "de maniere qu'aucun plan 
d'action ne soit defini ou envisage sans que les moyens de 
l'appliquer existent". De !'avis de Ia delegation du 
Royaume-Uni, tout cela manque totalement de realisme. 

Cela suppose que des sommes illimitees devront etre fournies 
pour permettre d'appliquer toute mesure rationnelle qui 
pourrait etre proposee. En fait, un des principale~: taches de 
la Commission et des gouvernements est de fixeJr un ordre 
de priorite, afin que les ressources necessairement limitees 
qui sont disponibles puissent etre utilisees au mieux. Ni la 
Conference de Stockholm ni la Commission n'ont le droit 
d'obliger aucun Etat Membre a appliquer Ia moindre 
mesure. Cependant, Ia Conference de Stockholm pourra -
et il faut esperer qu'elle le fera - clarifier Ia situation 
actuelle en ce qui concerne l'etat de l'environnement et 
proposer differentes manieres de resoudre le probleme. 
Chaque pays pourra ensuite adopter les mesures qu'il jugera 
appropriees. Ce serait manquer de realisme que de separer 
les mesures relatives au developpement de celles touchant 
l'environnement; or, il semble que les auteurs du projet de 
resolution ac:ceptent cette idee lorsqu'ils disent au septieme 
alinea du preambule que "c'est par la promotion du 
developpement que !'on peut assurer au mieux des condi-
tions d'environnement satisfaisantes". C'est sur ce raison-
nement que sont fondes les amendements proposes au 
dix-huitieme alinea du preambule et a l'alinea b du para-
graphe 4 du dispositif, que les auteurs ont w!anmoins 
trouves inacceptables. 

12. La delegation du Royaume-Uni note avec satisfaction 
que, sur Ia clemande du Secretaire general, les auteurs ont 
accepte un amendement portant sur les responsabilites du 
Secretaire general, du Comite preparatoire et d'autres 
organes. Neanmoins, le dernier membre de Jl!lfase du 
paragraphe 2, qui prejuge les resultats de la Conf,~rence et 
laisse entendre que le Secretaire general devrait tenir 
pleinement compte des dispositions du projet de resolution, 
telles que celles portant sur les essais nucleaires et l'ouver-
ture de cn!dits par Ies institutions financieres inter-
nationales, pose encore des problemes. L'amender1ent a ce 
paragraphe a pour objet de corriger ces defauts. 

13. De merne, le debut du paragraphe 3 doit etrE modifie 
parce que le Secretaire general de Ia Conference ne devrait 
pas avoir a formuler dans Ia documentation des principes 
qui n'interessent pas le plan d'action qu'il peut ([(!cider de 
proposer. 

14. Les auteurs des amendements apprec:ient !'esprit dans 
lequel a ete elabore le paragraphe 5, mais ils estiment qu'il 
ne convient pas que la Commission adopte des mesures qui 
ne relevent pas de sa competence. 

15. II faudrait supprimer le paragraphe 7, relatif aux 
institutions financieres internationales, car il est incompre-
hensible et paraft vicieux du point de vue de Ia procedure. 
Ces institutions ne peuvent pas augmenter leurs re;sources, 
et aucune banque ne pourrait remplir ses foncticms si le 
client decidait seul s'il doit on non obtenir un pret. La 
representante du Royaume-Uni aimerait entendre '.'avis des 
institutions financieres internationales, no tam me [lt de Ia 
BIRD, sur ce sujet. 

16. Les auteurs des amendements estiment que le para-
graphe 8 est premature. La Conference de Stockholm doit 
discuter les problemes de l'environnnement et etudier les 
moyens eventuels de les surmonter. II est trop tot pour 
penser au financement et aux fonds necessaires. Mile 
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Darling se demande s'il est un seul pays developpe qui 
puisse repondre positivement a un questionnaire aussi limite 
que celui propose dans le projet de resolution. Le projet de 
resolution propose un systeme precis de contributions 
volontaires avant meme que les problemes et les moyens 
possibles d'y remedier aient ete determines. En essayant de 
repondre autant que possible au desir des auteurs du projet 
de resolution de voir prendre des mesures sur cette 
question, les auteurs des amendements ont propose une 
redaction plus souple pour ce paragraphe. La representantc 
du Royaume-Uni regrette que les auteurs du projet de 
resolution aient trouve ce libelle inacceptable. 

17. Au paragraphe 9, Ia proposition tendant a une etude 
detaillee qui serait realisee par Ia CNUCED sur les effets des 
politiques relatives a l'environnement des pays developpes 
n'est pas pertinente au stade actuel. La troisieme session de 
Ia CNUCED doit avoir lieu en avril 1972. et il est 
maintenant tres tard pour demander a Ia CNUCED de 
rediger une etude detaillee sur une nouvelle question. En 
outre, cette proposition n'est pas objective, puisqu'elle ne 
porte que sur les effets contraires des politiques de 
l'environnement et ne tient pas compte de leurs effets 
positifs. Les auteurs des amendements ont presente un 
contre-projet pour le paragraphe 9. 

18. La representante du Royaume-Uni espere que les 
delegations seront en mesure d'appuyer ces amendements. 
Parlant au nom de Ia delegation britannique seulement, elle 
regrette que sa declaration ait ete necessaire pour faire 
comprendre Ia position que son pays adoptera et qu'il a 
d'ailleurs toujours adoptee sur Ia question du develop-
pement et de l'environnement. La delegation britannique 
s'est longuement preparee pour Ia Conference sur l'environ-
nement et elle est tout a fait consciente de !'interet 
particulier que les pays en voie de developpement portent a 
ce probleme ainsi que des differences qui existent sur de 
nombreux points entre les problemes et les besoins des pays 
en voie de developpement et ceux des pays developpes. Les 
delegations qui desirent avoir plus de renseignements sur Ia 
fa<;on dont le Gouvernement du Royaume-Uni envisage 
cette question peuvent se reporter a un document du 
Royaume-Uni intitule "Le developpement. !'aide ct l'envi-
ronnement" dont le Comite preparatoire a ete saisi a sa 
troisieme session. 

19. En !'occurrence, Ia representante du Royaume-Uni 
regrette sincerement que, pour les raisons qu'elle vient de 
donner, Ia delegation britannique n'ait pas d'autre choix 
que de voter contre le projet de resolution sous sa forme 
actuelle. 

20. M. SCHRAM (lslande ). se reportant au neuvieme 
alinea du preambule du projet de resolution A/C.2/L.ll85/ 
Rev.2, dit que, les pays industriellement avances etant les 
principales sources de pollution, illeur incombe au premier 
chef d'arreter le processus mena<;ant d'une pollution 
croissante qui accompagne le developpement de Ia produc-
tion industrielle. Lorsqu'ils etabliront les plans d'une 
cooperation in ternationale sur les questions relatives a 
l'environnement, les pays industrialises devront done tenir 
compte de Ia necessite d'accorder aux pays en voie de 
developpement une assistance technique et financiere 
accrue pour leur permettre d'ameliorer leur environnement 

rural et urbain. II faut que les pays en voie de develop-
pement se souviennent que la lutte contre Ia pollution est 
parfois couteuse et difficile, mais il ne faut pas qu'ils 
renoncent a s'efforcer d'eviter Ia repetition des graves 
erreurs que beaucoup de pays les plus developpes ont 
commises au cours du processus de !'industrialisation. Une 
legislation nationale rigoureuse est done necessaire. 

21. En ce qui concerne la Conference elle-meme, M. 
Schram declare que son gouvernement s'interesse surtout a 
Ia suppression de Ia pollution des oceans. Les probh~mes de 
Ia pollution marine retiennent depuis longtemps !'attention 
du Gouvernement islandais, ce qui est comprehensible 
puisque l'Islande depend des ressources de Ia mer plus que 
tout autre pays. Si Ia prediction terrible selon laquelle toute 
vie marine disparaftra d'ici a 30 ans si l'on n'adopte pas de 
politique nouvelle venait a se realiser, l'lslande serait 
vic time d'une terrible catastrophe economique. 

22. Telles sont les considerations a Ia lumiere desquelles il 
faut examiner les revendications des Etats qui demandent 
une extension de leur juri diction c6tiere. C'est aussi Ia 
raison pour laquelle Ia delegation islandaise a pris !'initiative 
de signaler les problemes de Ia pollution marine a !'atten-
tion de l'Assemblee generale des Nations Unies pour Ia 
premiere fois en 1968 et en 1 969. Elle est heureuse de 
constater les progres rapides realises tant par le Comite des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans, 
au-deLi des limites de Ia juridiction nationaleJ que par le 
Groupe de travail intergouvernemental sur Ia pollution 
marine et d'autres organismes et comites d'experts de 
I'ONU. L'alinea c du paragraphe 5 du dispositif du pro jet de 
resolution A/C .2/L.ll95, dont l'lslande est coauteur, offre 
a Ia Conference de Stockholm Ia possibilite de prendre une 
mesure decisive dans ce domaine en adoptant ou en 
recommandant un traite international qui interdise Ia 
decharge de matieres toxiques dans les oceaftS. Un traite 
regional de ce genre vient d'etre negocie pour Ia region 
nord-est de !'Atlantique; cependant, il est urgent que le 
probleme soit aborde a l'echelle mondiale, car une pollution 
croissante ne connaft pas de frontieres. Cette question 
devrait aussi figurer dans le plan d'action recommande a 
l'alinea b du paragraphe 5 du projet de resolution A/C.2/ 
L.ll95. 

23. II est indispensable de regarder au-deJa de Ia Confe-
rence et d'envisager les dispositions institutionnelles a 
prendre pour continuer Ia lutte en faveur d'un environ-
nement sain dans lequel l'homme serait son propre maftre 
et ne serait pas soumis aux forces d'un developpement 
economique aveugle. Les problemes sont d'une importance 
telle qu'il faudrait envisager apres Ia Conference Ia creation 
d'un nouvel organisme des Nations Unies pour l'environ-
nement, qui beneficierait de l'appui vigoureux des gou-
vernements et des organismes qui s'occupent actuellement 
de divers aspects de Ia protection de l'environnement. Une 
action independante concertee a !'echelon le plus eleve est 
done indispensable. 

24. M. RUIZ MORALES (Espagne) dit que son pays a 
participe activement aux travaux techniques de divers 
groupes de travail intergouvernementaux, bien qu'il ne soit 
pas membre du Comite preparatoire de Ia Conference. La 
delegation espagnole discerne trois attitudes generales qui se 
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sont manifestees pendant le debat de Ia Deuxieme Com-
mission : les delegations du Bresil, de l'Equateur, du Chili et 
d'autres pays de continents en voie de developpement se 
sont plaintes avec vehemence de ce que leurs vues n'ont pas 
ete refletees dans les travaux preparatoires de Ia Confe-
rence. La delegation des Etats-Unis s'est opposee a cette 
attitude avec une ardeur egale et a suggere qu'elle etait 
teintee de paranoi"a. La troisieme position, qui est celle de 
Ia Suede et du Comite preparatoire en general, est plus 
neutre. Une maniere de voir unique envers le develop-
pement et l'environnement ne s'est pas encore manifestee, 
mais Ia delegation espagnole demeure optimiste et est sure 
que le secretariat de Ia Conference pourra concilier les trois 
positions. Etant donne !'affirmation qu'un travail prepa-
ratoire excessif n'a ete effectue que dans quelques domaines 
limites, il est indispensable que Ia Conference ne soit pas 
une simple machine a approuver. 

25. Pour ce qui est du projet de resolution A/C.2/ 
L.ll85/Rev.2, Ia delegation espagnole considere que le 
libelle du neuvieme alinea du preambule est trop cate-
gorique. Elle ne sera pas en rnesure d'accepter Ia demande 
faite au dix-huitieme alinea du preambule eta l'alinea b du 
paragraphe 4, pour que soient fournies des ressources 
financieres supplementaires au-deJa des objectifs fixes dans 
Ia Strategic internationale du developpernent, qui ont ete 
adoptes a l'unanimite. La delegation espagnole propose 
formellement que !'on rnentionne specialement dans 
l'alinea c du paragraphe 4, les pays dont les cotes sont 
particulierement vulnerables aux dangers de Ia pollution 
marine. La delegation espagnole note avec satisfaction 
!'insertion des mots "et social" au paragraphe 10. Elle 
pourra aussi voter pour certains des amendements proposes 
par les delegations du Royaume-Uni et de l'Australie. Elle 
ne pourra pas voter pour !'ensemble du projet de resolution 
sous sa forme actuelle. 

26. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.l195, M. Ruiz Morales estime que le texte du sixierne 
alinea du prearnbule reflete un optimisme excessif et qu'il 
faudrait le moderer. Cette reserve faite, Ia delegation 
espagnole votera pour ce projet de resolution. 

27. M. BUTLER (Australie) dit que sa delegation, qui est 
coauteur des amendements publies sous Ia cote A/C.2/ 
L.l214, souhaite que la Conference de Stockholm ait lieu 
dans une atmosphere constructive. Les amendements ont 
pour but d'eviter qu'on prejuge les resultats des travaux de 
la Conference ou qu'on limite sa competence pour engager 
des negociations aussi libres que possible. La delegation 
australienne pense aussi que Ia Commission ne devrait 
prendre aucune decision qui pourrait faire croire a une 
confrontation d'inten!ts dans les domaines qui feront 
!'objet des travaux de Ia Conference. 

28. La delegation australienne votera pour les amende-
ments proposes par le Venezuela et l'Espagne. 

29. M. RINGNALDA (Pays-Bas) dit que, side nombreux 
alineas du preambule et paragraphes du dispositif du projet 
de resolution A/C .2/L.ll85/Rev.2 em portent !'adhesion de 
sa delegation, d'autres soulevent des difficultes. 

30. Le projet de resolution porte sur le meme sujet que le 
rapport de Founex; malheureusernent, il n'est pas etabli 

selon Ia meme optique que ce document tres penetrant. 
L'une des principales critiques de Ia delegation neerlandaise 
est que le projet de resolution donne a entendre qu'il y a 
opposition entre l'environnement et le developpement; or 
tel n'est pas le cas. Le rapport qui existe entre ces deux 
elements necessite une action et une cooperation inter-
nationales intenses, dont Ia Conference de Stockholm 
devrait preciser Ia forme. Toutefois, Ia delegation neer-
landaise estime que, en apportant un certain nombre de 
modifications a ce projet de resolution, on pourrait y 
souligner Ia cooperation plutot que l'antagonisme. 
M. Ringnalda soutient done l'amendement du Royaume-
Uni et de l'Australie au neuvieme alinea du preambule. 

31. La delegation neerlandaise estime que le rt>le de Ia 
Conference de Stockholm est de decider de normes 
minimales de l'environnement et de laisser les divers 
gouvernements depasser ces normes lorsqu'ils formulent 
leur pro pre politique de l'environnement. Toutefoi:>. c'est le 
contraire qui est suggere au deuxieme alinea du pr,~ambule. 

32. II ne c.onvient pas d'introduire, comme au dix-
huitieme aline'a du preambule, une proposition d·e grande 
portee visant a modifier les objectifs globaux qui, apres 
trois annees de negociations intensives, ont ete si recem-
ment fixes pour Ia Strategic internationale du develop-
pement, encore que certaines mesures adoptees par les pays 
industrialises il propos de l'environnement puissen:t effecti-
vement avoir des consequences nefastes sur le~: efforts 
accomplis en vue de favoriser le developpement conforme-
ment a Ia Strategic. M. Ringnalda rappelle qu'on a cree un 
mecanisme d'examen et d'evaluation de Ia deuxieme 
Decennie pour le developpement, grace auquella commu-
naute internationale pourra apporter les corrections neces-
saires pour atteindre les objectifs de Ia Decennie. 
L'existence de ce mecanisme incite la delegation neer-
landaise a proposer de supprimer les mots "au-deJa des 
objectifs fixes dans Ia Strategic internationale du develop-
pement et sans porter prejudice a leurs programmes 
d'assistance dans d'autres domaines" et d'ajouter a Ia fin de 
Ia phrase les mots "sans porter prejudice aux efforts 
deployes par les pays developpes et les pays en voie de 
developpement en vue d'atteindre les objectifs de Ia 
Strategic internationale du developpement". 

33. Les paragraphes 2 et 3 du dispositif, qui portent sur 
plusieurs sujets importants qui doivent etre debattus a Ia 
Conference de Stockholm et ulterieurement, prejugent les 
decisions qui seront prises a Stockholm. Toutefois, on peut 
resoudre ce probleme en adoptant les amendements du 
Royaume-Uni et de l'Australie. 

34. La delegation neerlandaise eleve les memes objections 
contre l'alinea b du paragraphe 4 du dispositif que contre le 
dix-huitieme alinea du preambule, et Ia modification que 
M. Ringnalda a suggeree pourrait done etre envisagee pour 
cette disposition egalement. 

35. La delegation neerlandaise n'a pas d'objection a 
presenter quant au fond du paragraphe 7 du dispositif, mais 
elle estime que sa redaction est imprecise et que, de ce fait, 
le paragraphe risque de rester sans effet. 

36. M. Ringnalda propose, pour les raisons qu'il a deja 
indiquees, de supprimer Ia derniere partie du paragraphe 8 
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du dispositif, qui se terminerait par les mots "0 0 0 a des fins 
de protection de l'environnement". 

37. 11 approuve les amen dements du Royaume-Uni et de 
l' Australie au paragraphe 9 mais regrette qu'il ne soit pas 
fait mention dans ce paragraphe des etudes de Ia F AO et du 
GATT dont il est question dans le rapport de Founex. 

38. 11 est difficile a Ia delegation neerlandaise d'accepter 
les amendements du Venezuela (A/C.2/L.l213) en raison 
de leur portee et parce qu'il ne lui semble pas, a premiere 
vue, qu'il y ait conflit entre ces amendements et le 
programme concernant les ressources naturelles etabli a la 
presente session del' Assemblee generale. 

39. La delegation neerlandaise, qui est un des auteurs du 
projet de resolution A/C.2/L.ll95, peut soutenir les 
amendements a ce projet qui figurent dans le document 
A/C.2/L.l202, mais non pas ceux qui figurent dans les 
documents A/C.2/L.l212 ni A/C.2/L.1215. 

40. M. CALENDA (Italie) dit que sa delegation appuie les 
remarques du representant du Royaume-Uni et appuie les 
amendements de l'Espagne et du Venezuela. 

41. M. ASANTE (Ghana) dit que sa delegation peut 
accepter les amendements du Venezuela au projet de 
resolution A/C.2/L.ll85/Rev.2. 

42. II tient a expliquer la position de sa delegation a 
l'egard des amendements a ce projet de resolution presente 
par l'Australie et le Royaume-Uni (A/C.2/L.l214). La 
delegation ghaneenne peut appuyer l'amendement au 
neuvieme alinea du preambule, mais elle ne peut accepter 
l'amendement au dix-huitieme alinea du preambule. Les 
amendements aux paragraphes 2 et 3 du dispositif sont 
acceptables, car la delegation ghaneenne reconnaft que de 
bonnes politiques de l'environnement ne peuvent manquer 
d'avoir des effets defavorables - dont les gouvernements 
devraient etre conscients a l'avance - sur le developpement 
economique et social. Les amendements des deux 
puissances aux paragraphes 4 et 5 ne peuvent etre acceptes 
par sa delegation. Toutefois, celle-ci peut appuyer la 
proposition de supprimer le paragraphe 7, puisqu'elle 
considere que la demande qui y est faite est prematuree au 
stade actuel; il ne conviendra de presenter des demandes 
precises aux institutions financieres internationales et aux 
gouvernements que lorsque le plan d'action aura ete etabli. 
La delegation ghaneenne pourrait accepter la version 
actuelle du paragraphe 8 si les auteurs acceptaient de 
supprimer la partie qui suit les mots "de la Strategie 
internationale du developpement"; au cas oil ils ne le 
pourraient pas, la delegation ghaneenne appuierait !'amen-
dement propose par l' Australie et le Royaume-Uni. Elle 
peut egalement accepter l'amendement propose par les 
deux puissances au paragraphe 9 du dispositif, puisque la 
question de l'environnement est deja a l'ordre dujour de la 
troisieme session de la CNUCED. Toutefois, elle aurait 
prefere qu'il ne soit pas fait mention du Secretaire general 
de l'ONU dans cet amendement. 

43. La delegation ghaneenne propose d'adopter !'amen-
dement du Bresil au paragraphe 7 du projet de resolution 
A/C .2/L.ll95, qui est formule dans le document A/C .2/ 
L.l215, et d'inserer ce paragraphe dans le projet de 
resolution A/C.2/L.ll85/Rev.2, de preference apres la 
paragraphe 2. Le projet de resolution A/C.2/L.ll95 porte 
sur des questions de procedure et devrait etre approuve par 
toutes les delegations; l'amendement du Bresil au para-
graphe 7 modifierait le caractere de procedure de la 
resolution. Le Ghana appuie la Declaration et les principes 
du programme d'action adoptes a Lima; toutefois, il estime 
que le projet de resolution A/C.2/L.1195 risquerait de ne 
pas etre adopte si 1'on y incorporait cet amendement, 
puisque tous les Etats ne sont pas actuellement en mesure 
d'approuver les documents de Lima. 

44. M. RANKIN (Canada) appuie les amendements du 
Royaume-Uni et de l'Australie au projet de resolution 
A/C.2/L.l185/Rev.2. 

45. La proposition de l'Espagne interesse la question de la 
reunion des groupes de travail intergouvernementaux 
charges de preparer la Conference de Stockholm. La 
contribution apportee par ces groupes dissipe tous les 
doutes concernant !'aptitude de la Conference de 
Stockholm a jouer un role important pour prevenir les 
problemes de l'environnement et y remedier. Cela est 
particulierement vrai du Groupe de travail intergouverne-
mental sur la pollution des mers, qui a tenu sa seconde 
session a Ottawa du 8 au 12 novembre 1971. Le Groupe a 
jete les bases d'un accord international pour Ia protection et 
la sauvegarde du milieu marin en elaborant un ensemble de 
principes qui pourra guider les Etats lorsque ceux-ci 
voudront adopter, collectivement ou separement, des 
mesures en vue de proteger 1es oceans en tant qu'element 
nature! utile a l'humanite tout entiere. II a ainsi contribue a 
la realisation du veritable objectif de la Conference, qui est 
de resoudre le conflit entre les hommes et leur envi-
ronnement. 

46. M. MORENO (Cuba) propose deux sous-amende-
ments aux amendements du Venezuela qui figurent dans le 
document A/C.2/L.l213. 11 voudrait que l'on insere, 
d'une part, les mots "et resultant du sous-developpement" 
apres "Ia nature elle-meme", a la troisieme ligne du 
douzieme alinea du preambule que le Venezuela propose 
d'ajouter et, d'autre part, les mots "et sont les conse-
quences directes du sous-developpement" apres "la nature 
elle-meme" dans le nouvel alinea que le Venezuela propose 
d'inserer entre les alineas c et d du paragraphe 4 du 
dispositif. 

47. Les representants du Venezuela et du Bresil, ce 
dernier au nom des auteurs du projet de resolution 
A/C.2/L.ll85/Rev.2, ont accepte ces sous-amendements. 

La seance est levee a 13 h 10. 


